
EXTRAIT D'UN RAPPôRî 
DE 

M. V. LECHAT 
Ingénieur en chef, Directeur du ic arrondissement des mines, à Liége, 

SUR LES TRAVAUX DU 2 c SEMESTRE 1905 

Cha1·bonnage cle Gosson-Lagasse : L ampiste1·ic a ben::ine. 

La transformation des lampisteries des deux sièges de ce charbon
nage en v ue de les utiliser pour les lampes à benzine a été opérée 
d'une façon qu i me paraît heureuse. 

L'installa tion comprend, à chaque siège, un dépôt susceptible de 
recevoil' i ,000 kilogrammes de benzine et une lampisterie. 

Le dépôt consiste en un petit bàtiment isolé, entièr ement construit 
en matériaux incombustibl es ; le sol est cimenté et disposé eu pente 
vers un petit puisard placé sons une cheminée d'aé rage. 

La benzine est contenue dans des fûts métalliques de 100 ou 
200 litres de capaci té, munis de deux nervures circulaires très 
saillantes permettant d'observer sur tout leur pourtour les r écipients 
posés sur le sol et de s'assurer s'ils sont é tanches. 

La benzine est amenée à la lampisterie au moyen d'une pompe et 
d'une condui te posée sous le sol; celte cond uite est r accordée à une 
tuyauterie flexible en plomb, dont l'extrémité plonge dans le fût en 
consommation . 

Quant à la lampisterie, elle comprend deux locaux absolument 
distincts , l'un recevant le réservoir d'alimentation des lampes, l'autre 
constituant la lampisterie proprement dite . 

Le premier est formé d'un petit réduit en n:iaçonnerie 'recouvert 
de tôles, n'ayant d'autre issue qu'u ne porte en fer, ferma ut à clef et 
ne donnant pas directement accès à la lampisterie. li ne contient 
qu'un réservoir d'une capacité de 50 kilog rammes de benzine, la 
pompe ser vant à amener le liquide du Mpôt à ce réservoir et un 
bidon récupérateur pou r le trop-plein d u remplissage des lampes. 

Le réservoir commu nique avec les appareils de remplissage des 
lampes par des tuyaux qui Lraversent la cloison en maçonnerie 
séparant Je petit dépôt de la lampistet·ie proprement dite . 
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Ce pe t it dépôt est écla ire pa r une fenêtre ; il n'est pas cha uffé. et ne 

possède aucun appareil d 'éclai rage ar tificiel. Lu sol , cimenté , est en 
pente vers un pu isàrcl muni d' une chemi née d'aCragc. 

La lampisterie proprement dite est clic ménfo subd i\·isée en deux 
compartiments par une cloison en maçonner ie percée de de ux baies 
pour la ci rculation du personnel ; l' un de ces compartiments consti tue 
la salle de remplissage et de ncltoyagc des lampes, l'autre sert à la 
dist ribution. 

Une hotte en fer avec cheminée d'appel et r iJcau de sùrcté méta l
liq ue est adossée a u mur du petit dépôt. E lle abrite trois appareils de 
remplissage du ty pe d it « de sù rcté » de la :\laisou Jor is , cmp!!chant 
tou te déperdit ion d'essence. 

Après remplissage, les lampes sont égouttées sous la hotte cl l'excès 
de benzi ne se rend par des tuyaux traversant la cloison dans le bidon 
récupêrateur placé daas le petit dépôt. 

Le sol est cimenté et incliné vers u n pu isard. 
Les lables cl les !'a teliers sont en fer. 
Le loca l est chaufië à la vapeu r et écl~1 i ré au moyen d'appareils à 

incandescence. Toutes les lampes de mine étant munies de r ai lumcm•s 
in térieu rs, les fc nx n us son t absolument prosc1·its de la lampisterie. 

Des seaux en tôle de fer cou ver ts d'entonnoirs et contenant du sable 
mouill6 sont placés dans la lampister ie pour recevoir les déchets de 

bandes de ra llurncurs. 
Quant a la venli lation des locaux, elle est assurée, indépendam

ment des fenêtres, pa r des hottes d'aspirat ion pourv ues d' injecteurs à 
air comprimé capa bles d'acti ver le tirage en cas de besoi n. 

Au siège no i on conserve encore u n certain nombre de lampes 
Marsant e t des lampes d'accrochage a limentées ù l'huile. Elles seront 
remplies et allumées dans un local di stinct attenant il la lampister ie à 
benzine, mais séparée de celle-ci par une cloison en briques et ciment 

avec porte en fer. 
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L'ÉTAT ACTUEL 
DES 

RECHERCHES GÉOLOGIQUES 
EXECUTEES EN EUROPE SOUS PATRONAGE OFFICIEL 

E x trait d'un rapport de mission adressé à ,11. le ,\ fi11 istre de l' fildustrie 

et du Travail, 

PAR 

A n lllA ND R ENIER 
Ingénieur au Corps des ri.-li nes 

Ingénieur géologu e . 

(Suite) (1) 

CHAPITRE V 

Les travâux bib liog raphiques . 

J'ai signa lé plus hau t le rôle des rcche1·ches bibliographiques dans 
les t r avaux du levé, cl j'en a i conclu à la néccssit6 de lem• fa ire une 

place â part dans ces études. 
Je leu r consacrer ai do nc cc chapi tre spécia l , et , afin de faciliter cl 

de documenter a la fo is l'examen c r it ique de l'état général de la 
question, je fe1·a i d' a bord u n exposé très détaillé des fai ts, en cher

cha nt à préciser le plus nettement possible la situa tion cl les tendances 
de chacu n des Ser vices que j'ai visitCs, et de quelq ues autres su r 
lesquels j'ai pu rec ue illi r des renseignements . 

Les notices ci-après sont r angées dans uu ordre a ussi progressif q ue 
le pe1•mettcnt la var iété cl la complexité des situations. 

li ne peut être question dans ce rappol't d u Sci·vice géologique de 
Wur te mber g. De fonùa tiou toute récente, cel insti tut se trouve 
encore dans la pér iode d'organisation . 

Jusq u'i ci , le Se rvice géologique de Saxe ne s'est occu pé de JJibl io
g raphic q ue de façon accessoire e l assez r udimentaire. Les textes 
explicatifs de sa cal'lc détaillée cont ien nent soit dans le corps du 
mémoi re , soit en notes infrapag ina les, soit encore en appendice :sous 
forme de remarq ues, l'i ndica tion des travaux antér icu1·s les plus 
diœnes d'inté rêt se rapportant à la région étud iée. La tàchc de réunir 
ce~ r enseignements a été la issée à cha rge des collaborateurs. 

(l ) Voir Aimales des Mùiesde Belgique, t. X I, 2mcli\'., pp. :2î l·310. 


